
UNE EXPERTISE LOCALE
Maroc

Do
nn

ée
s f

ili
al

e 
au

 3
1/

12
/2

02
0.

 C
er

ta
in

s c
hi

ffr
es

 o
nt

 é
té

 a
rr

on
di

s.
 S

ou
rc

es
 d

on
né

es
 p

ay
s :

 S
oc

ié
té

 G
én

ér
al

e/
Di

re
ct

io
n 

de
s R

is
qu

es
/D

ép
ar

te
m

en
t d

es
 É

tu
de

s É
co

no
m

iq
ue

s e
t h

tt
p:

//
w

w
w

.d
ip

lo
m

at
ie

.g
ou

v.
fr

 (d
er

ni
èr

es
 d

on
né

es
 d

is
po

ni
bl

es
)

Capitale : Rabat

Population : 36,0 M d’habitants

Monnaie locale : Dirham marocain (MAD)

PIB/Habitant : 3 121 $/hab 

Taux de croissance : -7,0 %

Taux d’inflation (moyen) : 0,2 %

Solde budgétaire/PIB : -7,8 %

Balance courante/PIB : -7,3%

Dette externe/PIB : 55 %

Rating : BBB- par Standard & Poor’s 
 

Pôles économiques (en % du PIB) : 
Services 50 %, Industrie 26 %, Agriculture 11,4 %

Partenaires à l’export :  
Espagne 24,1%, France 21,6%, Italie 4,7%, Etats-Unis 4,0%,  
Allemagne 3,2% 

Partenaires à l’import :  
Espagne 15,6%, France 12,2%, Chine 10,1%, Etats-Unis 7,4%,  
Italie 5,4% 

Fuseau horaire : UTC/GMT 
Langue : arabe, amazighe, français

CARTE D’IDENTITÉ

Situé à l’extrémité occidentale de l’Afrique du Nord, le Maroc occupe une 
position géographique privilégiée.

Premier pays de la région Sud méditerranéenne à bénéficier d’un statut 
avancé dans ses relations avec l’Union Européenne, le Maroc a également 
signé des accords de libre échange avec les États-Unis, la Turquie et 
plusieurs pays de la zone MENA.

Le royaume a enregistré au cours de la dernière décennie de bonnes 
performances économiques : croissance soutenue, inflation maîtrisée et 
développement des échanges extérieurs.

SUR LE PAYS SOCIÉTÉ GÉNÉRALE MAROC

Présent au Maroc depuis plus de 100 ans, le groupe Société Générale 
confirme son positionnement de 1er groupe financier privé avec un 
actionnaire de référence internationale. 

Société Générale Maroc compte 13 filiales spécialisées (leasing, 
bancassurance, location longue durée de véhicules, intermédiation 
boursière, gestion d’actifs, banque offshore...).

Fidèles à notre vocation de banque universelle et pour soutenir votre 
développement à l’international, nous mettons à votre disposition un 
dispositif commercial complet associé à une offre de produits et services 
constamment enrichie. Cette politique est portée par un projet d’entreprise 
volontariste et ambitieux, visant à faire de Société Générale Maroc « la 
banque relationnelle, référence sur ses marchés, choisie pour la qualité et 
l’engagement de ses équipes ».

Vous souhaitez dynamiser votre développement à l’international et vous recherchez un partenaire sur lequel vous appuyer 
pour mener à bien vos projets ? Société Générale Maroc vous accompagne dans la réalisation de tous vos projets et de toutes 
vos transactions à l’international.

VOTRE CONTACT : 
Ali BENKIRANE-  Ali.benkirane@socgen.com 
www.sgmaroc.com

Pour en savoir plus :  
www.import-export.societegenerale.fr

423 AGENCES
506 DAB

1 081 000 CLIENTS dont 
12 000 ENTREPRISES

3 561 COLLABORATEURS

RabatCasablanca
Rabat
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POURQUOI INVESTIR AU MAROC ?

Le Maroc a déployé des efforts considérables pour améliorer 
l’environnement et les conditions des investissements, en s’appuyant 
sur une bonne intégration à l’économie mondiale et le renforcement de 
l’attractivité des investissements privés :

•  à travers son statut avancé dans ses relations avec l’Union Européenne 
et des accords de libre échange signés avec les États-Unis, la Turquie et les 
pays de la zone MENA,

•  à travers la modernisation de l’environnement des affaires et la création 
des Centres Régionaux d’Investissement,

•  à travers le lancement de 5 Plans sectoriels de développement avec 
d’importants moyens, afin d’améliorer sa compétitivité dans des secteurs 
aussi stratégiques que variés (l’agriculture, l’émergence industrielle, le 
développement touristique, la pêche maritime, le secteur de l’énergie).

Le Maroc a signé avec ses plus importants partenaires des conventions 
significatives, actant deux principes importants : l’encouragement et la 
protection réciproques des investissements et l’instauration du principe de 
non double imposition fiscale.

LA RÉGLEMENTATION DES CHANGES ?

La réglementation des changes est régie par une Instruction Générale de 
l’Office des Changes qui a connu des assouplissements importants :

•  pour les investisseurs étrangers, la garantie de transfert des montants 
investis ainsi que les revenus produits par ces investissements. 

BANQUE AU QUOTIDIEN

•  CONVENTIONS DE COMPTES ENTREPRISES : comptes courants en dirhams, 
comptes courants en dirhams convertibles, comptes en devises

•  MOYENS DE PAIEMENT : chèques, effets de commerces, virements de 
masse, mise à disposition, prélèvements automatiques 

•  CARTES : cartes à usage local et international, cartes prépayées, cartes 
corporate

•  CASH MANAGEMENT : solutions de gestion de comptes à distance, 
centralisation de trésorerie, rapatriement des relevés, trade à 
l’international, solutions de télétransmission, télécollecte, etc.

•  SERVICES À L’INTERNATIONAL : transferts, encaissements de chèques en 
devises, crédits/remises documentaires à l’import et l’export, mobilisations 
des créances nées à l’étranger, préfinancements export en devises, produits 
de change

•  BANQUE À DISTANCE : consultation des comptes, virements domestiques 
et internationaux, suivi des impayés, opérations de bourse, accès aux 
documents bancaires, etc.

PLACEMENTS

•  DÉPÔTS À TERME : comptes à terme, bons de caisse

•  GESTION D’ACTIFS : fonds monétaires, obligataires, marchés de 
capitaux

FINANCEMENTS

•  FINANCEMENT DU CYCLE D’EXPLOITATION : découvert, escompte de papier 
commercial, caution bancaire, préfinancement des marchés publics, avance 
sur factures, solutions d’affacturage domestiques et internationales pour les 
postes clients et fournisseurs

•  FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS : solutions pour la création 
d’entreprises, les extensions et les mises à niveau, fonds de garanties 
étatiques, leasing, crédit de promotion immobilière, financements 
structurés (restructuration, projet)

•  BANQUE D’INVESTISSEMENT : conseil en fusion et acquisition, 
syndications, émissions obligataires, introduction en bourse

SERVICES POUR VOS SALARIÉS

•  CONVENTIONS ENTREPRISES : produits et services pour les collaborateurs, 
crédits immobiliers et à la consommation à des tarifs avantageux

•  PRODUITS ASSURANCE : assurance vie, retraite complémentaire, 
prévoyance groupe

FINANCE PARTICIPATIVE « DAR AL AMANE »

•  COMPTES COURANTS, CARTES BANCAIRES, SERVICES DE BANQUE À 
DISTANCE, CRÉDITS MOURABAHA, ETC. 

VOTRE CONTACT PRIVILÉGIÉ SOCIETE GENERALE MAROC : 
Ali BENKIRANE-  Ali.benkirane@socgen.com 
Siège Social : 55 boulevard Abdelmoumen – 20 000 CASABLANCA ; Internet : www.sgmaroc.com 

VOS QUESTIONS PRATIQUES            

OFFRES PRODUITS ET SERVICES DE SOCIÉTÉ GÉNÉRALE MAROC

•  pour les opérations courantes d’import et d’export, l’utilisation de tous 
les modes de paiement à l’international, les importations de biens sont 
soumises à une obligation de domiciliation d’un titre d’importation et 
d’imputation douanière.     

OUVERTURE DE COMPTE ?

Les investisseurs étrangers ont la possibilité d’ouvrir : 

•  des comptes en devises ou en dirhams convertibles, pour les personnes 
morales non résidentes,

•  des comptes en dirhams, pour les personnes morales résidentes,

•  des comptes exportateurs en devises ou dirhams convertibles, pour les 
personnes morales résidentes exportatrices. Ces comptes sont alimentés à 
hauteur de 70 % des recettes d’exportation,

•  des comptes en devises pour les personnes morales résidentes (pour y 
loger leurs dotations voyages d’affaires),

•  des comptes spéciaux libellés en dirhams, en faveur de personnes morales 
non résidentes pour les besoins de leurs activités temporaires au Maroc 
(marchés ou prestations de courte durée).

Société Générale Maroc est à votre écoute, n’hésitez pas à demander 
conseil à votre contact privilégié pour réaliser vos projets à 
l’international.


